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Sortir de la forteresse
Europe

A Tampere, un pas decisif a ete franchi
vers une harmonisation de la politique
d'asile au sein de l'Union europeenne.

Christian Levrat

Cela devrait marquer la fin de la course au
pire ä laquelle se livrent les Etats membres.

Pour la Suisse, la seule voie pratica-
ble semble etre celle d'un rapprochement
en direction du regime d'asile commun
qu'entend mettre en place TUE.

D'Amsterdam ä Tampere

Les 15 et 16 octobre demiers, le Conseil

europeen (assemblee des chefs d'Etat et
de gouvernement de TUE) s'est reuni a

Tampere en vue de «la creation d'un espace

de liberte, de securite et de justice».IIa
notament ete question en matiere d'asile
de la suite ä donner ä l'article 63 du traite
d'Amsterdam. Ce traite, entre en vigueur
le ler mai demier, demande que soient
introduits dans les cinq ans des criteres et
mecanismes pour determiner l'Etat
responsable de l'examen d'une demande

d'asile, ainsi que des normes minimales
dans les domaines suivants:

• l'accueil des demandeurs d'asile;
• les conditions pour pretendre au Statut

refugie;
• la procedura d'octroi ou de retrait du

Statut refugie;
• l'octroi d'une protection temporaire

aux personnes deplacees qui ne
peuvent rentrer dans leur pays d'origines et

aux personnes qui, pour d'autres

raisons, ont besoins d'une protection
internationale.

Le plan d'action de Vienne

Le plan d'action adopte ä Vienne le 7

decembre 1998 pour la mise en place de

ces directives prevoyait comme un
premier pas Tintroduction dans les deux ans
des meseures suivantes:
• appreciation de la Situation dans les

differents pays de provenance;
• adoption de normes minimales regis-

sant la procedura d'octroi ou de retrait
du Statut de refugie, pour objective
notament de raccourcir la duree de la
procedura;

• introduction du Systeme d'identification
des demandeurs d'asile (Eurodac);

• adoption de conditions communes
minimales d'accueil des demandeurs
d'asile, avec une attention particuliere ä la
Situation des enfants;

• realisation d'une etude analysant les

avantages d'une procedura d'asile

europeenne commune.

Vers une harmonisation europeenne

En octobre demier ä Tampere, un
nouveau pas decisif a ete franchi en direction
d'une harmonisation de la politique de

l'asile au seine de TUE. Le Conseil europeen

commence par reaffirmer l'importance

attachee au «respect absolu du droit
de demander d'asile». II prevoit la mise en
place d'une regime d'asile europeen commun,

fonde sur «l'application integrales et
globale de la Convention de Geneve» et

sur le maintien du principe de non-re-
foulment.

Methode claire et operationeile pour
determiner l'Etat responsable de Texamen
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Pour le CERE,

ces conclusions

representent un

pas en avant

vers une

politique d'asile

orientee vers la

protection.

d'une demande d'asile, normes commu-
nes pour une procedura d'asile equitable
et efficace, conditions communes
minimales d'accueil des demandeurs d'asile,
rapprochement des regles sur la recon-
naissance et le contenu du Statut de refugie:

tels sont les elements de ce regime
commun.

Dans cinq ans, ce processus devrait de-
boucher sur une procedura d'asile
commune et un Statut uniforme, valable dans

toute TUE, pour les personnes qui se

voient accorder d'asile. Concemant la
protection temporaire des personnes de-

placees, un accord qui repose sur la
solidarite entre les Etats membres doit etre

trouve. Le Conseil europeen envisage
notamment la creation d'une reserve finan-
ciere pour les cas d'afflux massifs de refugies.

La satisfaction du CERE

Le Conseil europeen sur les refugiees et
les exiles (CERE), qui regroupe 68
organisations d'aide aux refugies dont l'organisation

suisse d'aide aux refugies (OSAR),
accueille avec satisfaction les conclusions
du sommet de Tampere. Le CERE salue en
particulier Timpulsion donnee ä Telabo-

ration de politiques d'asile harmonisees

qui offrent des garanties ä ceux qui cher-
chent protection dans TUE.

Pour le CERE, ces conclusions representent

un pas en avant vers une politique
d'asile orientee vers la protection. Le
CERE entend toutefois rester vigilant au
respect des engagements pris et ä la mise

en ceuvre de ces conclusions.

Quelles consequences pour la Suisse?

La satisfaction de CERE est legitime. A
Tampere, les Quinze ont entrouvert la

porte de la Forteresse Europe. Certes, du-

rant cinq ans encore, le Conseil europeen
devra appliquer la regle de Tunanimite en
matiere d'immigration. II n'existe des lors

aucune garantie que Tagenda puisse etre

tenu. Plus serieusement encore, il n'est

pas encore exlcu que les Etats membres
soient tentes de s'accorder sur leur plus
petit denominateur commun. Pourtant,

pour la permiere fois depuis 10 ans dans

l'Europe de l'asile, les signaux politiques
sont au vert.

II nous revient de poser la question: une
harmonisation de la politique d'asile au
sein de TUE, meme sur des Standards qui
ne nous satisfont pas pleinement, n'est-
elle pas preferable ä la course au pire ä

laquelle se livrent actuellement les pays de

TUE dans le but de diminuer leur attraci-
tivites sur les demandeurs d'asile? En
Suisse, la pression exercees sur la

politique d'asile, qui incite notre pays ä se

meler ä cette course au pire, devrait ainsi
diminuer.

Mais cette harmonisation aura aussi pour
consequence d'isoler encore davantage
notre pays et de lui faire perdre une grande

part de sa marge de manceuvre. On constate

dejä que les negociations bilaterales
entre la Suisse et ses voisins deviennent

toujours plus difficiles. Cette tendance
devrait se renforcer apres Tampere, car
TUE sera toujours plus ä considerer comme

un bloc en matiere d'asile. C'est pour-
quoi, dans Tideal, la Suisse devrait privilegier

la voie bilaterale directement avec
TUE. Malheureusement, celle-ci ne sem-
ble pas prete ä lui octroyer cette faveur. En
attandant, Tadhesion da la Suisse ä TUE,

nous ne voyons guere d'autre Solution que
de tenter de replätrer notres Systeme
d'asile.

La Suisse devra etre ä Tavenir plus atten-
tive ä Teurocompatibilite de sa politique
d'asile. Pour Tadministration et les ceu-

vres d'entraide, il s'agira de scrutertous les

developpements tant en surface que sou-

26 Rote Revue 4/99



terrains de la politique d'asile europeenne.

II faut cesser de ne citer que les pires
exemples parmi nos voisins (par exemple
l'Italie en matiere d'assistance) pour justi-
fier une politique restrictive. La seule voie
et la seule chance ä lang terme pour la

Suisse, c'est de construier un Systeme
d'asile qui soit de niveau comparable ä

celui auquel sont parvenus les Etats membres

de TUE. Et actuellement, compte
tenu des impulsions politiques donnees

lors du sommet de Tampere et des propo-
sitions de la Commission europeenne, il
faut admettre que ce niveau n'est sans
doute pas inferieur aus Standards que
nous offrons en Suisse.

Christian Levrat, collaborateur de

l'organisation suisse d'aide aux refugies,

SFH.
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